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PRÉAMBULE  
 

L'Ouvèze et ses affluents revêtent un intérêt piscicole majeur, de par un fonctionnement 

hydrologique spécifique (cours d'eau à régime méditerranéen), des typologies très diversifiées 

d'amont en aval, et la présence de nombreuses espèces à forte valeur patrimoniale. 

 

Ce bassin subit en outre d'importantes contraintes naturelles (régime hydrologique particulier) 

et anthropiques (nombreuses pressions exercées telles que les prélèvements, les pollutions 

diffuses, les travaux en rivière, etc ....).  

 

Les connaissances du peuplement piscicole et des interactions pressions - peuplement sur 

l'ensemble du bassin sont hétérogènes, imprécises ou incomplètes. Or, le peuplement piscicole 

est un indicateur très précieux de la qualité globale des milieux. 

 

Lôaction codifi®e B2_1 et intitulée "Diagnostic piscicole du bassin versant de l'Ouvèze" 

s'inscrit dans le volet B1 intitulé " Restauration, entretien et gestion des milieux aquatiques" 

du Contrat de rivière de l'Ouvèze vise à améliorer ces connaissances. Cette action est 

également compatible avec l'action SAC03 "Suivi de l'état de conservation des populations 

piscicoles" du DOCOB (Document dôobjectifs) du site Natura 2000 "L'Ouvèze et le 

Toulourenc". 

 

Le diagnostic int¯gre ®galement un volet astacicole (®crevisses) dont lôesp¯ce patrimoniale 

Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) constitue également un excellent bio-

indicateur de la qualité du milieu. 

 

Lôobjectif majeur de cette ®tude est lôidentification de facteurs limitants (perturbations 

anthropiques ayant un impact sur le peuplement piscicole et donc des incidences négatives sur 

les milieux aquatiques), afin de déterminer les solutions nécessaires à apporter afin 

dôam®liorer la fonctionnalit® des milieux concern®s). La m®thodologie utilis®e dans ce cadre 

et développée dans ce rapport se base sur la comparaison quantitative entre le peuplement 

observé et le peuplement théorique. 
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I. CONTEXTE GÉNÉRAL DU BASSIN VERSANT  

 

1.1. Aire de lô®tude 

 

Le diagnostic piscicole concerne lôensemble du bassin versant de lôOuv¯ze, ¨ lôexception du 

bassin versant des Sorgues, et du bassin Sud-Ouest du Mont Ventoux, deux territoires gérés 

dans le cadre de contrats de milieux spécifiques. 

 

Cette opération est réalisée en co-maitrise dôouvrage entre les 2 F®d®rations D®partementales 

de Pêche de la Dr¹me et du Vaucluse, ainsi que lôAssociation MRM (Migrateurs-Rhône-

Méditerranée), chaque acteur ayant îuvr® sur son territoire et/ou ses th®matiques. 

 

Le présent rapport concerne ainsi le diagnostic piscicole réalisé sur la partie drômoise du 

bassin versant de lôOuv¯ze, ¨ savoir la partie amont qui comprend : 

 

¶ LôOuv¯ze de sa source à la confluence avec le Toulourenc, 

¶ Le Charruis, 

¶ Le Menon,  

¶ Le Derbous, 

¶ Le Toulourenc amont, 

¶ LôEyguemarse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. R®seau hydrographique de lôamont du BV de lôOuv¯ze 

5 km 
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1.2. Hydrologie et hydrogéologie 
 

A une altitude de 830 m¯tres, lôOuv¯ze prend sa source au niveau du versant Ouest de la 

montagne de Chamouse située sur la commune de Montauban-sur-Ouvèze dans le 

département de la Drôme. Elle se jette ensuite sur la rive gauche du Rhône 90 km plus en 

aval, au Sud-Ouest de la commune de Sorgues dans le département du Vaucluse. Le bassin 

versant de lôOuv¯ze est limit® au Nord par les montagnes de la Serri¯res, de Montlaud et de 

Linceul puis par la Vall®e de lôAygues. Au Sud elle est limit®e par la montagne dôAlbion, le 

Mont Ventoux, le massif des Dentelles de Montmirail et la plaine du Comtat Vernaissien. 

 

Le r®gime hydrologique du bassin versant de lôOuv¯ze est de type pluvial  m®diterran®en. Les 

deux principaux cours dôeau qui constituent ce bassin, lôOuv¯ze et le Toulourenc, ont des 

systèmes hydrologiques extrêmes et sont souvent sujets à des assecs en été et des crues en 

automne. Les causes de ces assecs naturels sont dues notamment pour lôOuv¯ze ¨ un 

élargissement de la nappe avec des débits naturels insuffisants pour compenser le drainage de 

la nappe. Pour le Toulourenc ces assecs sont dues à une discontinuité géologique et 

topographique locale. Ces phénomènes sont accentués par les nombreux prélèvements 

agricoles mais ne sont pas pour autant la cause de ces assecs.  

 

 

Figure 2. Contexte hydrologique du bassin de lôOuv¯ze (EEVPG BV Ouveze Phase 3) 
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De sa source ¨ son exutoire, lôOuv¯ze est aliment® tout au long de ces 90 km par de nombreux 

affluents qui possèdent des typologies différentes. Parmi eux, on peut distinguer des cours 

dôeau de type torrentiel encaiss®s, comme par exemple, le Charuis, le Menon et le Derboux, 

avec de fortes pentes et un bassin versant asse restreint. Mais aussi des cours dôeau de type 

torrentiel ¨ forte ®nergie comme le Toulourenc et lôAyguemarse ou lôon observe la formation 

de lits en tresses ¨ lôint®rieur du lit large due ¨ un charriage important de mat®riaux. Des cours 

dôeau de type torrentiel au lit ®troit qui sô®coule sur une pente assez faible et avec un débit 

dô®tiage important comme le Groseau. Ou encore des cours dôeau de type cours dôeau de 

plaine qui sont aliment® par la nappe alluviale de lôOuv¯ze comme par exemple la Seille. 

 

Le réseau de suivi hydrologique superficiel de lôOuv¯ze est en revanche assez restreint avec 

seulement 3 stations (2 sur lôOuv¯ze et une sur le Toulourenc) install® pour suivre les d®bits 

moyens et dô®tiage du cours dôeau. Le r®seau de suivi des eaux souterraines reste aussi tr¯s 

limité (3 pi®zom¯tres et 2 suivis assur®s par la chambre dôagriculture 84), notamment au 

niveau de la plaine alluviale ou cette ressource est fortement sollicitée et le rôle de la nappe 

alluviale vis-à-vis des d®bits de lôOuv¯ze semble pr®pond®rant surtout en ®tiage.  

 

Le d®bit de lôOuv¯ze augmente de mani¯re significative de lôamont vers lôaval jusquô¨ la 

confluence du Toulourenc. Mais en aval de Vaison-la-Romaine et jusquô¨ B®darrides, le 

ph®nom¯ne sôinverse, le d®bit diminue alors que la surface du bassin versant augmente du fait 

du drainage important de la nappe qui est évalué à 26 l/s/km. Ce contexte particulier 

additionn® ¨ des pr®l¯vements importants pendant la p®riode dô®tiage pour divers usages 

explique les assecs fr®quents pr®sent sur lôOuv¯ze.  

Avec une superficie de 880 km2, le bassin de lôOuv¯ze est d®coup® en deux grandes parties 

amont et aval, de la source (Montagne de Chamouse) à Vaison-la-Romaine (620km2) pour la 

partie amont et de Vaison-la-Romaine ¨ lôexutoire (260km2) pour la partie aval.  

 

La partie amont, est plutôt montagneuse constituée principalement de calcaires urgoniens du 

plateau de Vaucluse et de la montagne de Lure et de formations marno-calcaires et gréseuses 

dans le bassin versant de la Dr¹me, du Roubion, de lôAygues et de lôOuv¯ze. Elle est 

principalement parcourue par des cours dôeau ¨ faible d®bit.  

 

La partie aval, est quant ¨ elle constitu®e dôune plaine o½ lôon retrouve principalement la 

Molasse du Miocène du Comtat divisé en deux types de masses, une partie affleurante et 

lôautre partie sous couverture o½ lôon retrouve les alluvions des plaines du comtat et Sorgues 

dans laquelle la nappe alluviale de lôOuv¯ze prend son essor et draine le cours dôeau. 
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Figure 3. Hydrogéologie du bassin de lôOuvèze (EEVPG BV Ouvèze Phase 3) 

 

 

1.3. Contexte climatique 

 

Le bassin de lôOuv¯ze b®n®ficie dans lôensemble dôun climat temp®r® chaud avec un r®gime 

hydrologique de type pluvial méditerranéen, avec des précipitations assez importantes 

pendant lôann®e. En moyenne sur une ann®e, il pleut entre 3 jours sur 4 et 2 jours sur 3. En 

revanche durant la période Avril-Juillet, les précipitations se font de plus en plus rares et 

entraînent des assecs assez fréquents durant cette période estivale. On a pu observer un 

important déficit pluviométrique pour les années 1989, 1998 et entre les années 2004 et 2007 

avec des pluies annuelles parfois inférieures à la normale de 25%. 

 

Le gradient topographique sur les pluies du bassin amont et aval de lôOuv¯ze quant ¨ lui est 

très faible. En effet les pluies moyennes sur le bassin versant sont comprises entre 689 mm en 

aval (Sorgues), 756 mm sur le bassin intermédiaire (Vaison-la-Romaine) et 761 mm sur le 

bassin amont (Malaucène).  
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Figure 4. Précipitations annuelles pour chaque station climatologique 

(EEVPG BV Ouveze Phase 3) 

 

 

1.4. Géomorphologie 

 

1.4.1. Principaux éléments géomorphologiques 

 

Les masses dôeau superficielles d e lôOuvèze ont toutes été classées comme présentant un état 

écologique moyen dans le SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-2015 avec un objectif de bon 

®tat report® ¨ 2021, du fait de lôalt®ration de la continuit® biologique, de d®gradation 

morphologique, dôun d®s®quilibre quantitatif et de pollution par les pesticides. Dôun point de 

vue morphologique, des facteurs anthropiques et naturels viennent perturber son bon 

fonctionnement. 

 

Deux secteurs ont fait lôobjet dôextractions massives : 

 

¶ Le secteur compris entre lôaval des Taillades et le pont de Beauregard, sur les 
communes de Sarrians, Courthézon et Bédarrides ; 

¶ Le secteur compris entre le pont Saint-Michel et Vaison-la-Romaine, sur les 

communes dôEntrechaux et Saint-Marcellin-lès-Vaison. 

 

LôOuv¯ze a dôautre part fait lôobjet de nombreux am®nagements pour r®duire les risques 

dôinondation et pour limiter sa mobilit® lat®rale et ainsi prot®ger les terres agricoles 

environnantes. Les secteurs les plus am®nag®s sont situ®s ¨ lôaval de Vaison-la-Romaine. 

 

Les extractions et les nombreux aménagements ont entrainé une dégradation du système en 

tresse de lôOuv¯ze qui se traduit par un enfoncement du lit, une diminution de la bande active, 

une tendance au méandrage, et la diminution des superficies de ramières. 

 

Suite ¨ dôimportantes extractions, le lit de lôOuv¯ze a connu un ph®nom¯ne dôenfoncement 

sur un lin®aire de cours dôeau important, principalement sur les tronçons suivants : 
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¶ Sur la commune de Mollans-sur-Ouvèze, entre le pont de la D151 et le seuil de Saint-

Michel : enfoncement dôenviron 1 m 

¶ Entre le pont de Sablet et le seuil du Roaix : enfoncement dôenviron 1 m pouvant 

atteindre 4 m ¨ lôaval du seuil 

¶ Du seuil du canal de Carpentras aux ponts de Jonquières 

 

Cet enfoncement est limité au niveau des seuils existants qui permettent de stabiliser le profil 

en long (seuil de saint-Michel, seuil de Vaison-la-Romaine, seuil du Roaix, seuil de 

Carpentras). Ces enfoncements sôexpliquent principalement par les anciennes activit®s 

dôextraction qui, en plus de limiter lôapport de mat®riaux, entrainent des ®rosions progressives 

et r®gressives sur les tronons. La cicatrisation, du fait notamment dôune capacit® de transport 

modeste de lôOuv¯ze, sôav¯re longue. 

 

Lôendiguement du cours dôeau est aussi un facteur non n®gligeable dans le ph®nom¯ne 

dôenfoncement du lit. Lôimpact de lôendiguement sur le profil en long se fait ressentir d¯s que 

ce dernier limite la largeur du lit actif à une distance inférieure à 100 m voire 150 m (largeur 

de d®but de confinement). En dessous de cette largeur, le lit, tr¯s contraint, sôenfonce et la 

pente diminue pour compenser un surcroît de capacité de transport. Ces rétrécissements de la 

largeur du lit actif sont présents principalement dans les secteurs aménagés pour limiter les 

risques dôinondation ou prot®ger des infrastructures. 

 

Aux vues des enjeux g®omorphologiques sur le bassin de lôOuv¯ze, un diagnostic 

géomorphologique est prévu dans le cadre du Contrat de Rivière (Action B2-13). 

 

 

1.4.2. Ouvrages et connectivité biologique 

 

Le document de référence en matière de connaissance des ouvrages transversaux est le ROE 

(R®f®rentiel des Obstacles ¨ lôEcoulement), base de donn®es nationale alimentée par les 

services de lôAFB (Agence Franaise pour la Biodiversit®).  

 

Sur lôamont du bassin de lôOuv¯ze, ont ®t® recens®s : 

 

¶ Ouvèze : 

V ROE65173 : Gué de Ste-Euphémie (Ste-Euphémie-sur-Ouvèze) 

V ROE63948 : Gué des Barlandiers (Vercoiran) 

V ROE65175 : Gué de la Canarde (Vercoiran) 

V ROE54092 : Seuil de la microcentrale dôUbrieux (Buis-les-Baronnies) 

V ROE33643 : Seuil de la prise dôeau du canal du Moulin (Buis-les-Baronnies) 

V ROE53547 : Pont des platanes (Buis-les-Baronnies) 

V ROE54290 : Pont de la Gardette (Buis-les-Baronnies) 

V ROE80709 : Gué de la Grange basse (La Pennes-sur-lôOuv¯ze) 

V ROE80710 : Pont de la RD5 (Mollans-sur-lôOuv¯ze) 

 

¶ Toulourenc : 

V ROE51170 : Barrage de St-Basile-Chappelle (St-Léger-du-Ventoux) 

V ROE71530 : Seuil de la Passerelle de St-Léger (St-Léger-du-Ventoux) 

V ROE51168 : Chappelle Notre-Dame (Veaux / Monnas-sur-Ouvèze) 
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¶ Riou : 

V ROE51170 : Barrage (Ste-Euphémie-sur-Ouvèze) 

 

Ces ouvrages peuvent créer des désordres vis-à-vis du transit sédimentaire, mais également 

vis-à-vis de la libre circulation piscicole. Lors du recensement des obstacles, lôAFB a 

déterminé des indices de franchissabilité selon les esp¯ces ou types dôesp¯ces, notamment : la 

Truite fario, les petites esp¯ces benthiques, les cyprinid®s dôeau vive, et lôAnguille. Cette 

expertise est indispensable lors de la phase de diagnostic. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5. Cartographie des ouvrages transversaux sur lôamont du BV de lôOuv¯ze (ROE) 

 

 

1.5. Qualité des eaux 

 

Malgr® une nette am®lioration de lôassainissement collectif, plusieurs ®quipements sont 

encore probl®matiques et de nombreux dispositifs dôassainissement non collectifs sont non 

conformes. 

 

Les eaux superficielles et souterraines sont globalement peu affectées par les nitrates sauf sur 

certains secteurs ¨ lôaval du bassin versant (Vaucluse). La pollution des eaux par les produits 

phytosanitaires affecte lôensemble du bassin versant mais reste n®anmoins assez mod®r®e 

(relativement peu de substances présentes, fréquence de détection assez réduite). 

 

5 km 
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Sur lôOuv¯ze, depuis 2010, la qualit® biologique évaluée à parti des peuplements 

dôinvertébrés, de diatomées et de poissons est globalement bonne à très bonne sur lôensemble 

du linéaire. LôOuv¯ze aval à la hauteur de Sorgues fait exception avec une qualité plus 

dégradée. Sur lôamont du bassin versant et sur lôEyguemarse, la d®gradation de la qualité 

hydrobiologie est certainement liée aux élevages sévères, à une faible disponibilit® dôhabitats 

et à une forte temp®rature de lôeau. 

 

La qualit® des eaux destin®e ¨ lôAEP (Alimentation en eau potable) est, dans la majorité des 

cas, óóacceptableôô voire de óóqualit® optimaleôô pour °tre consomm®e. Certains points de 

prélèvement du bassin versant sont cependant sujets à des pollutions ponctuelles, liées en 

particulier à la présence de produits phytosanitaires, notamment dans la plaine (Jonquières, 

Courthézon, Sarrians...). 

 

Sur lôOuv¯ze amont et le Toulourenc, la qualit® des eaux de baignade est globalement 

óómoyenneôô tout au long de la saison baln®aire. En revanche, le site de baignade sur lôOuv¯ze 

à Entrechaux est r®guli¯rement sujet ¨ des prolif®rations bact®riennes. Les cours dôeau du 

bassin versant sont très vulnérables aux pollutions compte tenu de leur très faible débit en 

période estivale. 

 

 

1.6. Ressource en eau 

 

Le bassin versant de lôOuv¯ze figure parmi les 75 territoires ¨ lô®chelle du bassin Rh¹ne- 

Méditerranée-Corse identifiés en déficit quantitatif et pour lesquels des actions relatives aux 

pr®l¯vements sont n®cessaires ¨ lôatteinte du bon ®tat des milieux. 

 

Lôinscription de ce territoire comme prioritaire vis-à-vis de la gestion quantitative au SDAGE 

RMC est due aux forts étiages observ®s sur lôOuv¯ze ces dernières années et certains de ses 

affluents, caractérisés par des situations de crises répétées. 

 

Ainsi, les masses dôeau superficielles sont-elles identifiées comme déficitaires et nécessitant 

des actions de résorption du déséquilibre par une gestion pérenne et équilibrée de la ressource 

en eau. Celle-ci passe n®cessairement par lô®valuation de la ressource effectivement 

disponible, nécessitant la mise en îuvre dôune Etude sur les Volumes Maximums Pr®levables 

sur lôensemble du bassin de lôOuv¯ze. Cette étude, réalisée de 2011 à 2012 a été pilotée par le 

bureau dô®tudes Risques & D®veloppement avec lôappui de la soci®t® GREBE pour le volet 

des débits « biologiques ». 

 

Lôobjectif majeur de ce travail dô®tude approfondie est la d®termination des DOE (Débits 

dôObjectifs dôEtiage) qui se définît ponctuellement comme la valeur au-dessus de laquelle il 

est consid®r® que lôensemble des usages (activités, prélèvements, rejets,...) en aval est en 

équilibre avec le bon fonctionnement du milieu aquatique. Ce débit est estimé en différents 

points clés du bassin. 

 

Pour atteindre ces DOE, lô®tude a formul® 3 sc®narios : 

 

¶ Scenario 1 : Réduction des prélèvements de 30% sur lôensemble du bassin versant 

¶ Scenario 2 : Réduction des prélèvements spécifique à chaque tronçon 

¶ Scenario 3 : Amélioration des rendements selon les usages (AEP ; Agricole) 
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Suite à cette étude, un PGRE (Plan de Gestion de la Ressource en Eau) a été élaboré sur 

lôensemble du bassin de lôOuv¯ze. Ce document vient dô°tre notifi® par les pr®fets des 

départements concernés. 

 

 

1.7. Usages 

Parmi tous ces pr®l¯vements, les principaux usages de lôeau identifi®s sur le bassin versant 

sont observés sur le diagramme ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6.  Répartition des prélèvements en fonction des usages 

 

Sans le canal de Carpentras qui transfert 11,8 Mm3 par an, la ressource en eau du bassin 

présenterait un bilan annuel négatif de 4,5 Mm3. 

 

Les besoins en eau pour lôagriculture et lôAEP ®tant plus important pendant la p®riode 

dô®tiage, ¨ cause de lôarrosage des cultures et du tourisme, favorisent lôassec du cours dôeau.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7. Tableau récapitulatif des différents usages de lôeau sur le bassin versant de 

lôOuv¯ze (EEVPG BV Ouveze Synth¯se) 
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1.8. Gestion halieutique et piscicole 

 

La gestion piscicole et halieutique de lôamont du bassin versant de lôOuv¯ze est assur®e par 

les AAPPMA de La Truite de lôOuv¯ze (TO), dont le domaine de gestion sô®tend sur 

lôOuv¯ze dans sa partie Dr¹moise et ses affluents sauf le Toulourenc et par lôAAPPMA de la 

Truite de la Méouge (TM), dont le domaine de gestion sur ce bassin concerne le Toulourenc 

amont (dans sa partie Dr¹moise) et le Torrent dôAnary. 

 

Ces 2 AAPPMA pratiquent une gestion patrimoniale sur lôensemble de leur territoire de 

gestion. Simplement quelques déversements de truites surdensitaires sont effectués en début 

de saison sur lôOuv¯ze sur un secteur allant des Gorges dôUbrieux jusquô¨ La Pennes-sur-

lôOuv¯ze. 

 

Les AAPPMA se doivent de respecter les préconisations du PDPG (Plan Départemental de 

Protection du milieu aquatique et de Gestion des ressources piscicoles) de la Drôme (cf. 

paragraphe 1.9.4.) aussi bien en matière de gestion halieutique mais également en matière de 

gestion des milieux. Ce document est en cours de validation finale. Sur la base du PDPG, les 

AAPPMA élaborent leur PGP (Plan de Gestion Piscicole) local. 

 

 

1.9. Outils réglementaires et de planification 
  

1.9.1. SDAGE RMC 

 

Le SDAGE (Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux), issu de lôapplication 

en droit Français de la DCE (Directive Cadre Europ®enne sur lôeau) définit la politique à 

mener pour stopper la d®t®rioration et atteindre le bon ®tat de toutes les eaux, cours dôeau, 

plans dôeau, nappes souterraines et eaux littorales. Le document applicable sur le territoire est 

celui concernant est le SDAGE RMC (Rhône Méditerranée et Corse) en vigueur pour la 

période 2016 ï 2021.  

 

Il a déterminé neuf orientations fondamentales, déclinées en de nombreuses dispositions. Il 

instaure également de nombreux principes et objectifs fondamentaux, notamment celui de 

lôatteinte du Bon Etat des cours. Le tableau suivant ®num¯re les masses dôeau superficielles et 

souterraines du haut bassin de lôOuv¯ze dans sa partie Dr¹moise et pr®cise pour chacune leur 

état écologique, chimique, quantitatif ainsi que les ®ch®ances dôatteinte du Bon ®tat : 
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Figure 8. Liste des masses dôeau du BV amont de lôOuv¯ze 

 

 

1.9.2. Classements des cours dôeau 
   

Les milieux aquatiques peuvent faire lôobjet des divers classements selon leurs spécificités, 

leur vulnérabilité, et selon les espèces présentes. Il est cependant important de bien dissocier 

les différents classements existants. 

 

Les catégories piscicoles 

 

Le classement en « catégories piscicoles » est une notion réglementaire liée à la pratique du 

loisir p°che. La r®glementation diff¯re selon la cat®gorie piscicole du cours dôeau. Les cours 

dôeau de 1ere cat®gorie piscicole sont dont la truite fario (et esp¯ces dôaccompagnement) est 

dominante, les cours dôeau classés en seconde catégorie piscicole sont ceux dont les 

cyprinid®s dôeau vive sont dominants. 

 

 

Le classement continuité 

 

L'article L.214-17 du code de l'environnement, introduit par la loi sur l'eau et les milieux 

aquatiques de décembre 2006, réforme les classements des cours d'eau en les adossant aux 

objectifs de la directive cadre sur l'eau déclinés dans les SDAGE. 

Code

Intitulé

Code Nom Nature / Type
Objectif global 

/ Échéance

Objectif 

Ecologique / 

Échéance

Objectif 

Chimique / 

Échéance

Etat écologique Etat chimique 

FRDR2034a L'Ouveze de sa source au Menon MEN 2015 2015 2015 Bon Etat Bon Etat

FRDR11927 ruisseau le charuis MEN 2015 2015 2015 Très Bon Etat Bon Etat

FRDR2034a L'Ouveze de sa source au Menon MEN 2015 2015 2015 Bon Etat Bon Etat

FRDR2034b L'Ouveze du Menon au Toulourenc MEN 2027 2015 2027 Bon Etat Bon Etat

FRDR10731 ruisseau le menon MEN 2015 2015 2015 Très Bon Etat Bon Etat

FRDR11318 ruisseau de derboux MEN 2015 2015 2015 Bon Etat Bon Etat

FRDR10939 ruisseau d'aygue marce MEN 2021 2021 2015 Etat Moyen Bon Etat

FRDR391 Le Toulourenc MEN 2015 2015 2015 Bon Etat Bon Etat

FRDR11613 torrent d'anary MEN 2015 2015 2015 Bon Etat Bon Etat

FRDR10094 ravin de briançon MEN 2015 2015 2015 Bon Etat Bon Etat

Code Nom Nature / Type
Objectif global 

/ Échéance

Objectif 

quantitatif / 

Échéance

Objectif 

Chimique / 

Échéance

Etat quantitatif Etat chimique 

FRDG508

Formations marno-calcaires et 

gréseuses dans BV Drôme 

Roubion, Eygues, Ouvèze

Aquifère 2015 2015 2015 Bon Etat Bon Etat

FRDG218 Molasses miocènes du Comtat Nappe profonde 2027 2027 2027 Etat Médiocre Etat Médiocre

FRDG130
Calcaires urgoniens du plateau de 

Vaucluse + Montagne de Lure
Aquifère 2015 2015 2015 Bon Etat Bon Etat

Sous bassin 

versant concerné

SDAGE concerné

Masses d'eau 

superficielles

Masses d'eau 

souterraines

2016 - 2021Période concernée

RHONE MEDITERRANEE ET CORSE (RMC)

Durance

DU_11_08

Ouvèze Vauclusienne

Territoire concerné
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Celui-ci définit 2 listes : 

 

¶ Une liste 1 qui est établie sur la base des réservoirs biologiques du SDAGE, des cours 

d'eau en très bon état écologique et ces cours d'eau nécessitant une protection 

complète des poissons migrateurs amphihalins (Alose, Lamproie marine et Anguille 

sur le bassin Rhône-Méditerranée). L'objet de cette liste est de contribuer à l'objectif 

de non dégradation des milieux aquatiques. Ainsi, sur les cours d'eau ou tronçons de 

cours d'eau figurant dans cette liste, aucune autorisation ou concession ne peut être 

accordée pour la construction de nouveaux ouvrages s'ils constituent un obstacle à la 

continuité écologique (cf. article R214-109 du code de l'environnement). Le 

renouvellement de l'autorisation des ouvrages existants est subordonné à des 

prescriptions particulières (cf. article L214-17 du code de l'environnement). 

 

¶ Une liste 2 qui concerne les cours d'eau ou tronçons de cours d'eau nécessitant des 

actions de restauration de la continuité écologique (transport des sédiments et 

circulation des poissons).  Tout ouvrage faisant obstacle doit y être géré, entretenu et 

équipé selon des règles définies par l'autorité administrative, en concertation avec le 

propriétaire ou, à défaut, l'exploitant. Ces obligations s'appliquent à l'issue d'un délai 

de cinq ans après publication des listes. La restauration de la continuité écologique des 

cours d'eau figurant dans cette liste contribuera aux objectifs environnementaux du 

SDAGE. La délimitation de la liste tient compte également des objectifs portés par le 

Plan de GEstion des POissons MIgrateurs (PLAGEPOMI) et le volet Rhône-

Méditerranée du plan national Anguille. Les travaux de restauration de la continuité 

biologique et sédimentaire doivent être réalisés sur les ouvrages y faisant obstacle, sur 

les tronçons de cours d'eau classés en liste 2, dans les 5 ans suivant l'adoption de leur 

classement soit d'ici fin 2018 pour les cours d'eau classés en 2013. Cependant, une 

d®rogation permet aux propri®taires de disposer dôun d®lai suppl®mentaire courant 

jusquô¨ 2023 pour r®pondre ¨ ses obligations. 

 

 

Le classement frayères 

 

La LEMA (Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques) du 30 décembre 2006 (article L432-3 du 

code de lôenvironnement) pr®voit la r®alisation dôun inventaire d®partemental des fray¯res. Le 

d®cret du 25 mars 2008 d®finit les modalit®s de d®limitation par arr°t® pr®fectoral. Lôarr°t® du 

23 avril 2008 donne la liste des espèces à protéger. 

 

L'article R.432-1-1 distingue les trois inventaires départementaux (Listes) à établir pour : 

 

¶ Liste 1 poissons : les frayères susceptibles d'être présentes au regard de la 

granulom®trie du fonds du cours dôeau (approche probabiliste), 

¶ Liste 2 poissons : les zones d®finies ¨ partir de l'observation de la d®pose d'îufs ou la 

pr®sence dôalevins (approche d®terministe), 

¶ Liste 2 écrevisses : les zones d'alimentation et de croissance de crustacés. 

 

La d®termination des fray¯res doit prendre la forme dôune d®limitation de cours dôeau ou 

parties de cours dôeau selon deux m®thodologies diff®rentes li®es au mode de reproduction et 

de vie des espèces ciblées : 
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¶ D®termination des cours dôeau ou parties de cours dôeau susceptibles dôabriter des 
frayères liées à la granulom®trie du cours dôeau (salmonid®s, ombre, chabot, barbeau 

m®ridional, vandoiseé). 

 

¶ D®termination des cours dôeau ou parties de cours dôeau qui abritent des fray¯res non 
li®es ¨ la granulom®trie (aloses, brochetsé) et/ou sur lesquels la pr®sence dô®crevisse 

est avérée. 

 

 

Le classement migrateurs 

 

Le PLAGEPOMI (PLAn de GEstion des POissons MIgrateurs) intègre la notion de Zones 

dôActions Prioritaires (ZAP) et de Zones dôActions à Long Terme (ZALT).  

 

Une ZAP est un ensemble de cours dôeau ou tronons de cours dôeau sur lequel il existe un 

enjeu pour une espèce ou une population de poissons migrateurs amphihalins, par la présence 

dôhabitats, de zones de grossissement ou de reproduction essentiels pour son maintien. La 

délimitation dôune ZAP, qui sôappuie sur une analyse multicritères, confère à cette zone des 

objectifs de préservation et de restauration de la colonisation de ces habitats ou la possibilité 

de retour à la mer avec un faible risque de mortalité. 

 

Une zone dôaction à long terme (ZALT) est un ensemble de cours dôeau ou tronons de cours 

dôeau sur lequel la présence de grands migrateurs est relictuelle ou historique et sur lequel des 

connaissances sont à acquérir ou à renforcer pendant la durée du PLAGEPOMI, de manière à 

préciser le cas échéant les enjeux et définir le niveau dôambition à viser pour y restaurer les 

populations de poissons migrateurs amphihalins. 

 

Le tableau ci-après liste lôensemble des classements : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Diagnostic piscicole du bassin versant de lõOuv¯ze ð Secteur Drôme 
 

 

18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9. Les divers classements des cours dôeau du bassin amont de lôOuv¯ze 

 

 

 

 

 

Classement continuité -

L.214-17 Liste 2

ZALT

(PLAGEPOMI)

Catégorie 2 - L'Ouvèze de la confluence avec le Toulourenc à la confluence avec le Menon
Catégories piscicoles

Catégorie 1 - L'Ouvèze en amont de la confluence avec le menon et tous ces affluents de la partie amont (Drôme)

ZAP Anguille, FRDR390-ZA - L'Ouvèze du ruisseau de Toulourenc à la Sorgue

/

L1_550 - L'Ouvèze à l'aval du Menon

L2_198 - L'Ouvèze du Seuil de la prise d'eau de la micro-centrale d'Ubrieux inclus jusqu'à l'entrée dans le Vaucluse 

(84)

026I000069 - Poisson Liste 1 - L'anary

Classement continuité -

L.214-17 Liste 1

026I000504 - Poisson Liste 1 - L'Eyguemarse (du Ravin de Saint-Jean à la confluence avec l'Ouvèze)

026I000150 - Poisson Liste 1 - L'Eyguemarse (du Ravin de Saint-Jean à la limite départementale)

026I000155 - Poisson Liste 1 - L'Ouvèze ( de sa source à la confluence avec le Menon)

RBioD00481 - Le Menon et ses affluents

RBioD00480 - Le Ruisseau de Derboux et ses affluents, de l'amont de sa confluence avec le Ravin du Raïs à sa 

confluence avec l'Ouvèze

RBioD00479 - Le Toulourenc et ses affluents exceptés le Ravin de Briançon et le Torrent d'Anary

026I000147 - Poisson Liste 1 - le Menon

026I000362 - Poisson Liste 1 - Ruisseau des Cléments (du Pré Logier à la confluence avec le Menon)

026I000363 - Poisson Liste 1 - Ravin de Rieuchaud

026I000361 - Ecrevisse Liste 2 - L'Ouvèze (des sources au pont de Ste Euphémie)

026I000232 - Poisson Liste 1 - Ruisseau de Cramy

L1_551 - L'Ouvèze et ses affluents, de sa source au point coordonnées L93 X= 661 177, Y= 6 173 552 en amont des 

gorges d'Ubrieux

L1_552 - Le Menon et ses affluents

L1_553 - Le Ruisseau de Derboux et ses affluents

L1_554 - Le Toulourenc et ses affluents exceptés les affluents du torrent d'Anary et ceux du ravin de Briançon

ZAP Anguille; FRDR391-ZA - Le Toulourenc

ZAP

(PLEGEPOMI)

026I000068 - Poisson Liste 1 - Le Toulourenc (du Pont de vergol à la limite départementale avec le Vaucluse)

026I000070 - Poisson Liste 1 - Le Charruis

026I000364 - Ecrevisse Liste 2 - Ravin de Rieuchaud

026I000146 - Poisson Liste 1 - Le Derbous (dela limite du département à la confluence avec l'Ouvèze)

026I000148 - Ecrevisse Liste 2 - le Menon

026I000157 - Ecrevisse Liste 2 - L'Ouvèze (de la Confluence avec le Rieuchaud à la limite du département)

026I000156 - Poisson Liste 1 - L'Ouvéze (de la Confluence avec le Menon à la limite du département)

026I000503 - Poisson Liste 1 - L'Ouvèze (de la confluence avec le Menon à la confluence avec le Toulourenc)

Réservoir biologique

(SDAGE 2016 -2021)

Classement frayères -

L.432-3
026I000502 - Poisson Liste 1 - Le Toulourenc (de la limite départementale avec le Vaucluse à la confluence 

avec l'Ouvèze)

026I000167 - Poisson Liste 1 - Le Toulourenc (du Pont de vergol à la confluence avec l'Ouvèze)

RBioD00482 - L'Ouvèze et ses affluents, de sa source jusqu'à1,6 km des Gorges d'Ubrieux
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1.9.3. Contrat de rivi¯re de lôOuv¯ze 

 

Le contrat de lôOuv¯ze est un programme dôactions permettant dôam®liorer la qualit® des eaux 

de lôOuv¯ze et de ses affluents, de mieux gérer la ressource en eau sur le territoire, de mettre 

en place des mesures de prévention face au risque inondation. Le Contrat vise également à 

valoriser les milieux naturels associés aux rivières et à mieux communiquer et sensibiliser sur 

la gestion de lôeau et les richesses patrimoniales du bassin versant. 

 

Ce document, valid® officiellement en 2013 a ®t® r®alis® et est aujourdôhui anim® par le 

SMOP (Syndicat Mixte de lôOuv¯ze Provenale). Il a ®t® sign® par un important coll¯ge 

dôacteurs locaux, notamment les ma´tres dôouvrage (communes, collectivit®s, associations, 

acteurs privés...) qui conduiront les actions, et les partenaires financiers (Conseils régionaux, 

Conseil d®partementaux, Agence de lôEau RMC, etc é.). 

 

Les principaux axes opérationnels du contrat de rivière sont les suivants : 

 

¶ Volet A - Qualité des eaux : Améliorer la collecte des eaux usées, traiter et éliminer 

les dépôts sauvages de déchets, compléter le réseau de suivi des eaux souterraines etc. 

 

¶ Volet B1 - Gestion et valorisation des milieux aquatiques et terrestres : Diagnostic 

piscicole, lutte contre les espèces exotiques invasives, stratégie de gestion globale des 

zones humides etc.  

 

¶ Volet B2 - Gestion du risque inondation : Mise en place de dispositifs de surveillance 

hydrologie et dôalerte, ®laborer/r®viser les Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) et 

les Documents dôInformation Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM), prot®ger 

et conforter les berges, réaliser des études sur les digues etc. 

 

¶ Volet B3 - Gestion quantitative de la ressource en eau : Améliorer le suivi des 

pr®l¯vements agricoles et ®quiper les prises dôeau, am®liorer le r®seau dôeau potable 

etc. 

 

¶ Volet C ï Communication : Cr®er un observatoire de lôeau, valoriser le patrimoine 

écologique, sensibiliser à la réduction des produits phytosanitaires etc. 

  

La présente étude est inscrite au volet B1 du Contrat de rivière. 

 

 

1.9.4. PDPG de la Drôme 

 

Le PDPG (Plan Départemental de Protection des milieux aquatiques et de gestion des 

ressources piscicoles) est en cours de validation. Sa partie technique a été validée par un 

COPIL mis en place spécifiquement pour sa réactualisation, il sera validé par le préfet en avril 

2019. Ce document est une véritable force de proposition en matière de gestion des milieux 

aquatiques. Ce présent diagnostic piscicole est basé sur une méthodologie identique à celle du 

PDPG, et se base sur lôanalyse des m°mes donn®es environnementales, en particulier sur les 

résultats des inventaires piscicoles et en comparaison avec des données de référence. 
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Lôancien PDPG de la Dr¹me, datant de 2004 ®tait devenu obsol¯te. Sa r®actualisation sôest de 

fait imposée.  

 

Ce document a aujourdôhui une portée accrue de par : 

 

¶ Lôidentification de ce document comme outil de r®f®rence en mati¯re de gestion des 
milieux par le SDAGE RMC (Disposition 6C-01) 

¶ Lôapprobation du document par le pr®fet (pr®vu par la Loi Biodiversité de 2016) 

¶ Lôexistence dôune trame nationale (produite par la FNPF) 

¶ Une méthodologie actualisée et robuste 

¶ Une validation de chaque étape essentielle de réalisation par un COPIL 

¶ De nombreux échanges avec les acteurs du territoire 

¶ Constitue un outil de r®f®rence dans le cadre de lô®laboration du SDAGE et des 

SAGE  

 

Tout comme un diagnostic piscicole, cet outil permet de réaliser un diagnostic milieu à partir 

de lôanalyse de la composante piscicole, qui est un indicateur majeur de lô®tat de sant® dôun 

cours dôeau sur ses composantes essentielles, à savoir la qualité, la ressource et la 

morphologie. 

 

Lôunique diff®rence entre un diagnostic piscicole et le PDPG est sa r®daction qui est d®clin®e 

¨ lô®chelle dôun grand bassin versant pour lô®tude piscicole et par contexte piscicole pour le 

PDPG. 

 

Le contexte piscicole est d®finit comme un sous bassin versant sur lequel lôesp¯ce rep¯re 

(truite fario pour le contexte salmonicole, les cyprinid®s dôeau vive pour le contexte 

interm®diaire et le brochet pour le contexte cyprinicole) effectue lôint®gralité de son cycle 

biologique (éclosion ï croissance ï reproduction). 

 

Sur lôamont du bassin versant de lôOuv¯ze, 3 contextes piscicoles ont ®t® identifi®s : 

 

¶ Le contexte salmonicole « Ouvèze amont » : Ouvèze en amont du Charruis et le 

Charruis, 

¶ Le contexte intermédiaire « Ouvèze médiane » : Ouv¯ze de lôaval du Charruis ¨ la 

confluence avec le Toulourenc, 

¶ Le contexte salmonicole « Affluents Ouvèze médiane » : Menon, Derbous, 

Eyguemarse et Toulourenc 

 

 

La carte suivante présente les 3 contextes piscicoles identifi®s sur lôamont du bassin : 
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Figure 10. Contextes piscicoles sur lôOuv¯ze amont (PDPG 2016 ï 2021) 

 

 

Lôint®gralit® du document est disponible via le lien suivant : 

 

http://fedepeche26.com/pdpg-consultation-du-public.html 
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http://fedepeche26.com/pdpg-consultation-du-public.html
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 II. ÉTAT DES MILIEUX AQUATIQUES  

2.1. Méthodologie  

2.1.1. Principe et objectifs 

Une ®tude piscicole va permettre dôeffectuer un vrai travail de diagnostic milieu à partir de la 

composante piscicole et astacicole (®crevisses), qui se r®v¯lent °tre dôexcellent bio-indicateurs 

de la qualit® globale dôun milieu sur les composantes essentielles ¨ savoir : 

 

¶ La ressource (quantitatif) 

¶ La qualité physicochimique 

¶ La géomorphologie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11. Schéma de principe de la gestion piscicole 

 

 

L'étude de la composante piscicole permet alors d'identifier les pressions exercées sur les 

milieux et proposer des solutions adaptées (programmes d'actions cohérentes sur le milieu) 

afin de retrouver un peuplement "conforme", c'est à dire un milieu de bonne qualité. 

 

 

 

 

 

 
Etude et suivi de la composante piscicole 

comme indicateur de la qualité globale du milieu 
(gestion piscicole = gestion du milieu) 
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Figure 12. Sch®ma de principe de lôanalyse de la composante piscicole 

 

2.1.2. Approche typologique 

La mise en place dôinventaires piscicoles sur diff®rents sites permet de disposer dôun ®tat des 

lieux des peuplements en place, mais comme le rappellent J. VERNEAUX & LEYNAUD 

1976, ç lôapplication pratique des m®thodes biologiques, se heurte, malgr® leur grand int®r°t 

¨ lôapparente diversit® extr°me des milieux aquatiques et ¨ lôabsence de r®f®rence 

repr®sentant leur ®tat ónormalô et permettant dô®valuer objectivement le degr® de d®gradation 

dû à la pollution ». 

 

La mise en place dôune typologie des eaux courantes bas®es sur une analyse cohérente de 

lô®volution des param¯tres physiques et chimiques de lôeau, et sur lô®volution qualitative et 

quantitative des peuplements (piscicole, macrobenthique) a permis de définir des types 

écologiques (ou biotypes) se succédant le long du gradient amont-aval des cours dôeau (J. 

VERNEAUX 1973). Cette typologie est également appelée biotypologie. 

 

Ces biotypes correspondent ainsi à des unités homogènes de conditions mésologiques. On 

peut associer à chaque biotype un peuplement donné, caractérisé par la présence de certaines 

esp¯ces dont lôabondance est propre ¨ chaque biotype. Il para´t ainsi ®vident quôune densit® X 

de truite commune nôa pas la m°me signification si elle se trouve ¨ 1 km des sources ou ¨ 30 

km (correspondant ¨ des gabarits de cours dôeau différents). 

 

M°me si lôid®e dôun continuum dôesp¯ces appara´t aujourdôhui comme une ®vidence (J. 

VERNEAUX et al. 2003, J. VERNEAUX et al. 2004), il est possible de regrouper lô®volution  

des peuplements (groupements sociaux-®cologiques) dôun cours dôeau type en 10 catégories 

définissant 10 niveaux typologiques (notés de B0 à B9). Dans sa recherche de caractérisation 

mésologique des biotypes, (J. VERNEAUX 1976a; J. VERNEAUX 1976b; J. VERNEAUX 

1977b; J. VERNEAUX 1977a) a identifié 3 composantes fondamentales régissant la 

répartition qualitative et quantitative de la faune. Ces trois composantes sont les suivantes : 
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thermique, trophique et morphodynamique. Chacune dôelle joue une part diff®rente dans 

lôexplication de la r®partition des esp¯ces le long du gradient amont-aval des cours dôeau. 

 

Le biotype est alors déterminé à partir du calcul du NTT (Niveau Typologique Théorique) qui 

intègre ces 3 composantes fondamentales. Ce calcul est donné par la formule suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur chaque station inventoriée, les mesures de terrain suivantes sont réalisées : 

 

¶ Thermie : réalisés grâce à des enregistreurs thermiques mesurant la température en 

continu. Ce volet, primordial est développé spécifiquement au paragraphe 2.3.3.2. 

 

¶ Distance à la source : elle est détermin®e gr©ce ¨ lôoutil SIG et se fait en recherchant 

la source suppos®e en fonction des lignes de pente (et non de la pr®sence dôun cours 

dôeau permanent ou temporaire sur la carte IGN au 1/25000). 

 

¶ Dureté totale : elle correspond à la somme des concentrations en Ca2+ et Mg2+. 

Cette valeur est soit déjà connue, soit demande à être déterminée par le LDA 

(Laboratoire D®partemental dôAnalyses). 

 

¶ Largeur moyenne de la lame dôeau ¨ lô®tiage : celle-ci est déterminée lors des 

mesures topographiques réalisées sur chaque station lors des pêches électriques. 

 

¶ Profondeur moyenne par faciès : elle est déterminée comme la profondeur pondérée 

des profondeurs moyennes de chaque faciès par leur répartition. Ceci permet, avec la 

largeur moyenne, de déterminer la section mouillée ̈  lô®tiage. 

 

¶ Pente moyenne : elle est d®termin®e gr©ce ¨ lôoutil SIG ¨ partir des cartes IGN au 

1/25000 sur une distance dôenviron 1 km autour de la station ®tudi®e (afin dô®viter la 

particularit® dôune pente sp®cifique sur un site donn®). 

 

Comme le rappelle Verneaux (1973), lôint®r°t majeur de cette d®marche est de « reconstituer 

la composition normale des peuplements électifs des différents types de milieu, et dôappr®cier, 

par comparaison, lô®tat g®n®ral du site dôapr¯s la nature et le nombre dôespèces recensées ». 

NTT = 0.45 T1 + 0.3 T2 + 0.25 T3 
 
Avec :  
 

T1 = 0.55 t - 4.34 
T2 = 1.17 ln (do*D/100) + 1.5 
T3 = 1.75 ln (100*Sm/p*l2) + 3.92 
 

t :     Température (en ° C) des 30 jours les plus chauds (estimée par des mesures instantanées) 
do :  Distance à la source  (en km) 
D :    Dureté calco-magnésienne (en mg/L) 
l :      Largeur du lit mineur (en m) 
Sm : Section mouillée à l'étiage (en m2) 
p :    Pente (en ă) 
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La définition des NTT (Niveaux Typologiques Théoriques) doit permettre de définir des 

peuplements de référence auxquels seront confrontés les peuplements effectivement observés 

lors des inventaires piscicoles. Cette définition fiable qui prend en considération les 

potentialités réelles du milieu et leur évolution (naturelle ou artificielle) et prenant en compte 

les « accidents écologiques ». En un sens, le niveau typologique (ou biotype) correspond à 

la situation de référence dans un contexte donné. « La connaissance du niveau écologique 

permet une ®valuation objective et pratique du degr® de pollution et lô®tablissement dôun 

aménagement piscicole rationnel car elle permet de déterminer les peuplements électifs des 

secteurs considérés » (J. VERNEAUX & LEYNAUD 1976). Cette démarche était celle qui 

®tait pr®c®demment adopt®e par lôAFB dans le cadre du suivi des stations du R®seau 

Hydrobiologique et Piscicole. 

 

En cas dôabsence dôune ou plusieurs des donn®es pr®c®demment ®num®r®es, il est possible 

dôestimer de mani¯re plus approximative le biocénotype en étudiant la liste et les densités du 

peuplement recens® lors de lôinventaire. Il existe ainsi un abaque qui permet de d®terminer ce 

biotype à partir du NTI (Niveau Typologique Ichtyologique). 

 

 

2.1.3. Thermie 

 

La thermie est une composante essentielle de caract®risation dôun peuplement piscicole : elle  

constitue le paramètre le plus structurant, pris en compte à 45 % dans le calcul du NTT. 

 

Le suivi thermique d®marre au printemps afin dôint®grer la premi¯re p®riode chaude, ¨ la fois 

structurante sur les peuplements mais aussi indispensable ¨ lô®tablissement des niveaux 

typologiques théoriques : les 30 jours consécutifs les plus chauds. Cette période se situe 

globalement entre début Juin et fin Septembre. 

 

En outre, ce paramètre étant essentiel, il a ®t® d®cid® de p®renniser lôensemble du r®seau 

thermique, afin notamment de suivre lô®volution thermique des milieux aquatiques 

notamment en regard du changement climatique. 

 

Les sondes sont fixées dans des dispositifs lestés les protégeant des chocs (type tube pvc 

associ® ¨ un plomb), et immerg®es pr®f®rentiellement dans des zones de dissipation dô®nergie 

(surprofondeurs ou retournes). Elles sont reliées à un câble aluminium de diamètre 6 mm, si 

possible peu visible, afin de limiter les risques de vandalisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


